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en Asie du Sud et de s · abstenir. en attendant. de toute 
action qui irait a l'encontre de cet objectiL 

Rappe/ant en out re que. dans ses resolutions 3265 B 
(XXIX). 31/73 et 32/83, elle a prie le Secretaire general 
d' organiser une reunion aux fins des consultations men
tionnees dans lesdites resolutions et de fournir toute !'as
sistance qui pourrait etre necessaire pour favoriser Jes ef
forts deployes en vue de creer une zone exempte d'armes 
nucleaires en Asie du Sud, 

Tenant compte des dispositions des paragraphes 60 a 63 
du Document final de sa dixieme session extraordinaire 22 • 

relatives a la creation de zones exemptes d'armes nuclcai
res. y compris dans la region de r Asie du Sud. 

Prenant acte du rapport du Secretairc general sur la 
creation d"une zone exempte d'armes nucleaires en Asic du 
Sud 2·1, 

I. Reaf]lrme qu"elle appuie en principe la notion d'une 
zone exempte d'armes nucleaires en Asie du Sud; 

2. Prie a nouveau instwnmcnt les Etats de I' Asie du 
Sud et Jes autres Etats voisins non dotes d"armes nuclcaires 
qui en manifesteraient le desir de continuer a faire tous Jes 
efforts possibles en vue de creer unc zone exempte d · armes 
nucleaires en Asiedu Sud et de s"abstenir, en attendant. de 
toute action qui irait a I' encontre de cet objectiL 

3. Demandc aux Etats dotes d"armes nuclcaires qui ne 
l'ont pas fait de repondre positivement a cette proposition 
et d' accorder la cooperation necessaire aux efforts deploycs 
en vue de creer une zone exempte d'armes nucleaires en Asie 
du Sud; 

4. Pric le Secretaire general de fournir toute I' assis
tance qui pourra etre necessaire pour favoriser Jes efforts 
deployes en vue de creer une zone exempte d · armes nu
cleaires en Asie du Sud et de faire rapport sur la question 
a I' Assemblee generale !ors de sa trente-quatrieme session; 

5. Dc;cidc d"examincr cettc question a sa trcntc
quatrieme session. 
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33/66. Interdiction de la mise au point et de la fabri
cation de nouveaux types d'armes de destruc
tion massive et de nouveaux systemes de telles 
armes 

A 

L'Assnnhlee gcncralc. 

Rappe/am ses resolutions 3479 (XXX) du 11 decembre 
1975. 31/74 du 10 decembre 1976 et 32/84 A et B du 
12 decembre 1977, relatives a !'interdiction de la misc au 
point et de la fabrication de nouveaux types d · armes de 
destruction massive et de nouveaux systemes de telles 
armes. 

Rappe/ant egalement le paragraphc 77 de sa resolution 
S- I 0/2 du 30 juin 1978, par lequel elle a decide que. afin 
de contribuer a empecher la course qualitative aux armc
ments et faire en sorte que Jes progres scientifiques et 
techniques puissent finalement n 'etre utilises qu ·a des fins 
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pacifiqucs. des mesures cfficaces devraient etre prises pour 
prevenir !'apparition de nouveaux types d'armes de des
truction massive fondcs sur de nouveaux principes et pro
gres scientifiques. 

SouC"ieuse d'eviter que Jes progres de la science et de la 
technique modernes n'aboutissent a la misc au point de 
nouveaux types. encore plus devastateurs. d"armes de des
truction massive et de nouveaux systemes de telles armes. 
aux cffcts comparables ii ceux des armes spccifiques indi-
4uces dans la definition de 1948 des armes de destruction 
massivc-' 4 • 

Rculfirmant sa conviction que des accords particulicrs 
pourraient etrc conclus en ce qui concerne certains types 
d'armes nouvellcs de destruction massive qui peuvent etre 
identifies. et quc cettc question devrait etrc maintcnue it 
l'cxamcn. 

Tenant comptc du rapport de la Conference du Comitc 
du desarmcment sur ccttc qucstion 2

'. 

I. Se fclicitc de la poursuite active de negociations re
latives it !'interdiction et a la limitation d'armes de des
truction massive identifices; 

2. Pric le Comite du dcsarmement. tout en tenant 
comptc de scs prioritcs cxistantes. de continuer a examiner 
cette question. en faisant appel aux competences extcricu
res qu'il jugera opportunes. en vue d"aboutir a un accord 
pour prevenir !'apparition de nouvelles armes de destruc
tion massive fondces sur de nouveaux principes et progrcs 
scientifiques et d'elaborer rapidement des accords parti
culiers sur certains types d'armes qui peuvent etre iden
tifies; 

3. Pric i11stm11111e11t tous lcs Etats de s"abstcnir de tout 
actc de nature a contrarier les efforts mentionnes au para
graphe 2 ci-dessus; 

4. Prie le Comite du desarmement de faire rapport a 
I. Asscmblee gcncrale. !ors de sa trente-quatriemc session. 
sur ~on cxamen de la question. 

B 

L'Assemhlc'c gc;m;rafr. 
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Rap/Jc/ant ses resolutions 3479 (XXX) du 11 deccmbrc 
I 975. 3 I /74 du I 0 deccmbrc 1976 et 32/84 A du 12 de
ccmbrc I 977. relatives a I 'interdiction de nouveaux types 
d · armcs de destruction massive. 

Trna111 comptc de la disposition du paragraphc 39 de sa 
resolution S-10/2 du 30 juin 1978 selon laquelle Jes mc
sures qualitatives et Jes mesures quantitatives de desarme
ment sont Jes unes et Jes autres importantes pour mettrc fin 
a la course aux armements et ]'action menee a cette fin doit 
comprendre des negociations sur la limitation et l'arrct du 
perfectionnement qualitatif des armements. specialcmcnt 
cclui des armes de destruction massive. et de la misc au 
point d'armes nouvellcs. 

Rappe/ant sa decision, figurant au paragraphe 77 de la 
meme resolution, en vertu de laquelle, afin de contribuer a 
empecher la course qualitative aux armements et faire en 

"Voir S/C.3/32/Rev. I et Rev. I/Corr. I. 
" Voir [)ornments o/Jicicl, d<' /'A.,s<'mhh·e gn1cralc. tr,•111e-tn11sii·111<' 
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sorte que les progres scientifiques et techniques puissent 
finalement n'etre utilises qu·a des fins pacifiques, des me
sures efficaces devraient etre prises pour prevenir !'appari
tion de nouveaux types d'armes de destruction massive 
fondes sur de nouveaux principes et progres scientifiques 
et les efforts visant a I' interdiction de ces nouveaux types 
et nouveaux systemes d'armes de destruction massive 
devraient etre poursuivis de maniere appropriee. 

Rl'affirmant' a la lumiere des decisions qu"elle a prises a 
sa dixieme session extraordinaire. sa conviction qu · ii est 
important de conclure un accord ou des accords destines ii 
prevenir !'utilisation des progrcs scientifiques et techniques 
pour la mise au point de nouveaux types d"armes de des
truction massive et de nouveaux systemes de telles armes. 

Notant a cet egard que. dans le cadre des negociatiom, 
entre Jes Etats-Unis d'Amcrique et !'Union des Rcpubli
ques socialistes sovietiques. les parties ont realise des pro
gres en parvenant a un accord sur certaines dispositions 
fondamentales de la convention en cours d'elaboration sur 
!'interdiction des armcs radiologique~. 

Prcnant note de rexamen. a la Conference du Comite 
du dcsarmement. de la question de !'interdiction de la misc 
au point et de la fabrication de nouveaux types d · armes de 
destruction massive et de nouveaux systemes de telles 
armcs. 

Trnant comptc du rapport de la Conference du Comite 
du desarmement sur cette question 2 h. 

I. Prie le Comite du desarmement. compte tenu de ses 
priorites existantes, de poursuivre activement. avec la parti
cipation d'experts gouvemementaux qualifies, Jes negocia
tions ayant pour objet d'elaborer le texte d'un accord sur 
I' interdiction de la mise au point et de la fabrication de 
nouveaux types d'armes de destruction massive et de nou
veaux systemes de telles annes et d'accelcrer !'elaboration 
d' accords particuliers sur certains types d' armes de ce genre; 

2. Pric le Comite du desam1ement de presenter a J'As
semblee generate. pour qu'elle !'examine a sa trente
quatriemc session. un rapport sur lcs resultats obtenus; 

3. Pric £1 110111·eai1 i11stamme11t tous lcs Etats de s'abs
tenir de tout acte de nature a influcr negativement sur les 
negociations ayant pour objet d"elaborer un accord ou des 
accords destines a prevenir !'apparition de nouveaux types 
d'armes de destruction massive et de nouveaux systemes 
de tclles armes; 

4. Prie le Secretairc general de communiquer au 
Comite du dcsarmemcnt tous les documents ayant trait i1 
l'examen de cettc question par I" Assemblce generate !ors 
de sa trente-troisieme session; 

5. Decide d'inscrire a J'ordre du jour provisoirc de sa 
trente-quatrieme session la question intitulee --interdiction 
de la mise au point et de la fabrication de nouveaux types 
d'armes de destruction massive et de nouveaux svstcmes 
de tclles armes : rapport du Comite du dL;sarmeme~r·. 
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33/67. Reduction des budgets militaires 

L' As.1T111hl£;c ge111;ralc, 

Notant que, aux termes du Document final de sa dixiemc 
session extraordinaire. elle devrait continuer a examiner 

"' !hid. 

Jes mcsures concretes qui devraient etre prises pour faci
liter la reduction des budgets militaires, compte tenu des 
propositions et des documents pertincnts de !'Organisation 
des Nations Unies sur cette question 27

• 

Reafjirmant sa conviction quc Jes Etats dotes d · armcs 
nucleaires et les autres Etats militairemcnt importants doi
vcnt operer d'urgencc des reductions de !curs budgets mi
litaires et que cela accroitrait les possibilites de reaffecter. 
aux fins du dcvcloppement econmnique et social. en parti
rnlicr au profit des pays en devcloppement. des ressourL·es 
actuellemcnt utilisees a des fins militaircs. 

Cml\'(1inc1I£' qu une reduction des budgets militaircs peut 
ctre operee sans modifier requilibre militaire au detriment 
de la securite nationalc d'aucun pays. 

Co11scie111e que. pour attcindrc lcs objcctifs ultimes. le 
concours des Etab dotes d · armes nucleaires et des autres 
Etats militairemcnt importants scra indispensable. 

Co11\'(/i11c11e que la mcsure et la publication systemati
ques des depenses militaires sont un premier objectif im
portant de !"action en vue de reductions convenues et equi
librees des depenses militaires. 

Reco1111oissa111 la necessite de disposer tl"un instrument 
p,:rmettant de nurmali~er de fai;on satisfaisante la pub! ica
tion des depenses militaires des Etats Mcmbres. 

Reco1111ais.1w11 1·goleme111 r interet d'un tel instrument 
comme moyen de renforcer la confiance entre les Etats en 
ameliorant r information relative aux depcnses mi! itaircs. 

Roppcla11t que. dans sa resolution 32/85 du 12 decembre 
1977. ellc a prie le Secretaire general de determiner quels 
Etats seraient dispose, a participer a un essai pilotc de 
I" instrument de publication et de lui faire rapport a cc 
su1et !ors de sa session extraordinairc consacrec au dcsar-
11lL'lllCnt, 

l're11a111 adc ,11·1,1· satis/i1ctio11 du rapport du Secretairc 
general' 8 qu1 Jui a cte presente a sa dixieme session n
traordinaire comme suite aux paragraphes 2 et 3 de la re 
solution 32.185. 

Rcco1111aissa111 que les travaux sur la reduction des bud 
get, militaires auxquels l"Assemblce generalc a donnc 
!'clan initial ont atteint un stade decisif et que. grace aux 
progres que lcs rapports de groupes d'experts succcssifs. 
en particulier le dernier pub lie le 14 septembre I 977 ,,, . nnt 
:1ermis de realiser. des mesures pratiques pcuvent mainte
nant etre prises pour essayer et affiner 1 · instrument de pu
hl ication propose. 

I. Pric le se~-retairc general. avec le C0lll"llllrs Li" Lill 

groupe special d'experts dans le domaine de l"etablissc
mcnt des budgets militaires : 

") De proceder a un essai pratique de I" instrument de 
publication propme. avec la cooperation volontaire tf Etat, 
de differentes regions et representant differcnts systcmes 
,k budgetisation et de comptabilisation; 

/,) lYevaluer le, resultats de l"essai pratique: 

, ) D"claborer lcs recommandations en vue de perfec
lionner et de mettre en service !"instrument de publication; 

" Prie le Secretaire general de fournir au Groupe spe-
l·ial sur i"L;tablisscment des budgets militaircs. visc au 

' Resolulinn S-10/'. par. '-Ill 
., A/S-10/t> et Con I et Add. I 
" A/12/ t <14 cl Add I 


